


Les personnels du réseau MLF ne comptent pas leurs heures, un fort investis-
sement est attendu d’eux. Pour autant, leur temps de travail ne peut excéder 
certaines limites.
> �Le Sgen-CFDT demande que soient reconnues toutes les missions et tâches des 

personnels et qu’elles soient intégrées dans le temps de service. 
> �Le Sgen-CFDT demande que la formation continue soit renforcée afin de permet-

tre une meilleure prise en charge des spécificités interculturelles, linguistiques et  
pédagogiques.

> �Le Sgen-CFDT demande que les compétences dans les domaines de l’interculturel 
et de l’enseignement en contexte bilingue soient mieux valorisées.

AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE VIE

etranger.sgen-cfdt.org

La rémunération des personnels détachés peine à 
suivre les augmentations du coût de la vie et des 
frais liés à l’expatriation dans de nombreux pays. 
> �Le Sgen-CFDT demande une meilleure prise en 

compte des situations locales dans la rémunération.
> �Le Sgen-CFDT demande que la rémunération re-

connaisse l’investissement et l’implication et des 
personnels dans la vie de l’établissement.

> �Le Sgen-CFDT demande une rémunération plus 
attractive pour une meilleure prise en charge des 
frais liés à l’expatriation dans ce réseau traditionnel. 

AUGMENTATION DES RÉMUNÉRATIONS

Les contrats de travail à la MLF ne sont pas toujours suffisamment 
précis. Les personnels ont parfois des surprises désagréables.
> �Le Sgen-CFDT demande une plus grande lisibilité des contrats avant 

signature, notamment en ce qui concerne les prestations sociales (cou-
verture maladie, assurance retraite).

Le recrutement sur des postes profilés doit aller vers encore plus de 
transparence grâce à l’établissement de critères clairs.
> �Le Sgen-CFDT demande que la CCP, garante de la transparence et de 

l’équité des recrutements, soit consultée pour tous les postes et particuliè-
rement pour les affectations hors-barème qui doivent recevoir son accord.

TRANSPARENCE DES CONTRAT ET DU RECRUTEMENT

Le poids de certains comités de gestion est parfois un obstacle à l’établissement d’un dia-
logue social de qualité dans les établissements.
> �Le Sgen-CFDT demande le respect du droit syndical.
> �Le Sgen-CFDT demande le respect de l’indépendance des équipes pédagogiques 

dans leur travail au quotidien.
> �Le Sgen-CFDT demande la transparence des instances des établissements en 

pleine et entière collaboration avec les organisations représentatives du personnel.

PROMOTION DU DIALOGUE SOCIAL ET DU DROIT SYNDICAL

Les établissements de la MLF et de l’OSUI ac-
cueillent un public composé à plus de 80% d’élè-
ves étrangers. C’est un élément important dans le 
développement de la francophonie.
> �Le Sgen-CFDT revendique le maintien du nombre de 

postes de détachés afin d’assurer, demain comme 
aujourd’hui, la diffusion de notre langue et de notre 
culture humaniste par une éducation de qualité.

POUR UN RÉSEAU DYNAMIQUE ET VIVANT
Les écarts de rémunération entre détachés et recrutés locaux sont 
énormes. Les recrutés locaux souffrent souvent d’un manque de 
considération.
> �Le Sgen-CFDT demande une véritable reconnaissance de ces person-

nels et en particulier une amélioration de leurs rémunérations et de leur 
évolution de carrière. 

POUR DES PERSONNELS EN CONTRAT LOCAL RECONNUS

Votre bulletin de vote doit être parvenu au secrétariat de votre établissement le 15 février 2012 avant 10 h. 
N’attendez pas, votez dès maintenant !

POUR LE PLURALISME SYNDICAL

POUR UN SYNDICALISME DIFFÉRENT


